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» L'eau mölangee d'alcool pouvait se congeler par Ies grands froids et briser le
tube.

» Dans les telömölres actuels, tous ces defauts ont disparu : le tube de verre est
forme ä la lampe ä ses deux extremites; la cuvette est soudöe directement dans
le verre; le liquide n'ötant donc en contact avec aucun corps alterable se conservera

pur indöfinimcnt.
» Des recherches röcentes nous ont conduit ä employer, comme liquide, l'ether

sulfurique qui a l'avantage de ne pas se congeler el de conserver la möme fluidite

ä toules les temperalures. Gräce ä celle derniere propriete, la vilesse du
curseur resle loujours proporlionnelle ä celle du son, quelle que soit la tempöralure;
les indications sont donc exacles en hiver aussi bien qu'en ele, pourvu que l'on
mainlienne l'instrument sensiblement ä la temperature ambiante. Tel n'etait pas
le cas pour le telemetre primitif: la fluidite de l'eau alcoolisee diminuant avec la

tempöralure, les indications elaient un peu trop courtes par les temps Troids.
i) Une certaine quanlile d'air laissee dans le tube permet ä celui-ci de supporter

une tempöralure de SO degres cenligrades sans eclaler. L'air est emprisonne dans
un compartiment ferme par une double cuvelle en forme d'entonnoir; des petits
crans sonl enlailles sur le pourtour de la cuvette, ce qui permet ä une bulle d'air
sortie du comparliment d'y rentrer vivement quand on place le telemetre verlica-
lement.

» Pendant les observations, il n'y a aucun danger qu'une bulle d'air sorle du

comparliment; mais le cas arrive frequemmenl dans le transport. C'est pourquoi,
avanl de s'en servir, il faut jeler un coup d'ceil sur l'instrument en faisant
descendre le curseur, le telemetre incline ä 45 degres, la fenelre en haut; si l'on
voit un globule d'air voyager avec le curseur, il suffit de donner une secousse ä

l'instrument pour que le curseur francbisse la bulle, qui rentre alors d'elle-möme
dans le compartiment.

» L'enveloppe de cuivre a öle allögee de moitie; le tube de verre y est cale ä

chaque extrömitö par un morceau de böge, ce qui rend l'ensemble trös solide.
» Un bouton ä oeillet, du cöte de Torigine, porte une ganse de Suspension. Lorsque

l'on opere par les lemps froids avec le telemetre perfectionne, il convient,
dans Pinlervalle des observations, de le suspendre ä un bouton de la tunique par
exemple, afin de lui conserver la temperature de l'air. >»

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Circulaires du Departement militaire föderal.

Berne, le 19 mai 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer qu'en prösence du resullat de la visite

sanitaire des recrues entröes au service, nous avons decide d'ordonner pour la
cavalerie un recrutemenl supplömentaire du 20 p cent du chiffre des recrues pri-
inilivemenl indique aux cantons.

Les autoriies militaires des canlons que cela concerne sonl en consequence
invitöes ä organiser ce recrutement et ä nous en communiquer le resultat aussitöt

que possible.
Nous faisons toutefois la reserve expresse qu'on ne devra admettre que des

recrues dösiranl recevoir des chevaux de la Confederalion et pouvant se charger
elles-raömes de leur garde et de leur enlretien.

Berne, le 19 mai 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer que dans sa seance du 10 courant, le

Conseil federal a procödö aux promotions des officiers de sante dont vous trouverez
la liste dans l'annexe ci-incluse el ce dont nous vous prions de vouloir bien pren-
die note.
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Annexe. — Liste nominalive des medecins militaires, soit:
I" division. 361capitaines, 19 lieulenanls cn premiei
II" 11 » 10 »

III« » 1 major, 6 » 11 »

IV0 » 1 lieut.-col., 12 n 16 »

V« 11 »l 20 n

VI« 13 » 22
VIle 9 » 15 »

VIII« >» H n 21 »

Pharmaciens mililaires : 12 lieut, en premier et 2 seconds lieulenanls

Berne, le 26 mai 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer qu'en l'absence totale des cadres

nöcessaires pour les compagnies de pionniers, qui doivent ötre nouvellement
formöes, le departement a döcidö de renoncer ä l'ecole de recrues de pionniers du

gönie, qui devait avoir lieu ä Thoune, du 11 juillet au 29 aoüt prochain, et de

faire instruire comme sapeurs les hoinmes recrutös cetle annöe comme pionniers.
En consequence, il y aura ä la meme epoque ä Thoune, soit du 11 juillet au

29 aoül prochain, une seconde ecole de recrues de sapeurs.
Les autoritös militaires des cantons que cela concerne sont invitöes ä faire

öquiper comme sapeurs les recrues dösignees pour assister ä l'ecole de recrues de

pionniers maintenant supprimee.
Quanl ä l'organisation des ecoles, vous recevrez Ies inslructions ultörieures du

chef de l'arme.
Le chef du Departement militaire federal,

Welti.

Le Conseil federal, en date du 28 mai 1875, a complete, par l'incorporation
des 12 compagnies de guides dans les 8 divisions, l'ordonnance du 15 mars 1875
sur la repartition territoriale et le numerotage des unites de troupes. II a döcrölö
ce qui suit:

1° Les compagnies de guides portent les nos 1 ä 12.
2° Les arrondissements de recrutement des compagnies nos 1 ä 8 co'incident

avec ceux de la division, et ces compagnies portent les memes numeros que Ia

division dans le territoire de laquelle elles sonl recrutees.
3° Les 4 autres compagnies sont numörotöes el recrutees comme suit :

Le n° 9, des arrondissements de division nos I et II.
» 10, » » » III et IV.
» 11, » » » V et VI.
,» 12, » » » VII et VIII.

Le Conseil federal a procödö, dans sa seance du 31 mai, aux nominations
mililaires suivanles:

Chefs des compagnies d administration avec rang de major : MM. Challandcs,
Aime, ä la Chaux-de-Fonds, jusqu'ici major dans l'etat-major du commissariat.
Brun, Auguste, ä Morat, jusqu'ici capitaine dans l'etal-major du commissariat.
Hegg, Emmanuel, a Berne, jusqu'ici capilaine dans l'etat-major du commissariat.
Egli, Emile, ä Lucerne, jusqu'ici major dans l'etat-major du commissariat.
Gassmann, William, s Bienne, jusqu'ici capilaine dans l'etal-major du commissariat.
Wirz, Jacques, ä Zurich, jusqu'ici capitaine dans l'etat-major du commissariat.
Steiger, Jacques, ä Herisau, jusqu'ici major dans l'etal-major du commissariat.
Bauer, Pierre, ä Coire, jusqu'ici major dans l'etat-major du commissariat.

Quartier-maitres des regiments de cavalerie : MM. les capitaines Rössel, Fritz,
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ä Soleure; Eberhard, Frederic, ä Bienne; Brunner, Hugo, ä Berne; Zardetti,
Rodolphe, ä Lucerne; Boller, Arnold, ä Uster; Dielhelm, Jean, ä St-Gall; Bon-
zanigo, Auguste, ä Bellinzone; Hirt, Auguste, ä Soleure, lieutenant.

Quarner-maitres des brigades d'artillerie: MM. les capilaines Auroi, Jules, ä

Orvin ; Dick, Edouard, * Neuchätel; Friedli, Edouard, ä Berne; Blatlmann,
Jean, ä Schafihouse; Siebert, Joseph, ä Oberdorf; Muller, Jean, ä Weizikon;
Amstein, Ferdinand, ä St-Gall; Motta, Severin, ä Airolo.

Quartier-maitres des bataillons du genie : MM. les capitaines Meylan, Aug.,
ä Borne; Burkhard!, Albert, ä Aarau; Hess, Rodolphe, ä Wangen; Von Moss,
Albert, ä Lucerne; Binder, Fröderic, ä Zofingue; Schalch, Emile, ä Schaffhouse;
Raschle, Emile, ä Wattwyl; Maffei, Charles, ä Lugano.

Le Conseil födöral vient de lerminer un projet de loi sur l'impöt mililaire.
D'aprös ce projet, sont soumis ä la laxe les ciloyens qui ne fönt pas de service
mililaire, les ötrangers ötablis, les Suisses ä l'ötranger et les militaires ayant fail
döfaut ä un service Sont exonörös du paiement, les infirmes nöcessiteux, les

invalides, les pauvres assistös, les etrangers au benefice de trailes et les employes
de certaines administrations ulilisöes en temps de guerre.

Les hommes soumis ä la laxe sont divisös on douze classes, selon leur position
de fortune, soit 8, 16, 20, 25, 55, 45, 60, 85, 120, 155, 220 fr. La douzieme
classe esl laxöe ä 2,5 p. cent du revenu. De 35 ä 44 ans, il n'est plus payö que
la moilie de la taxe. La taxe esl payöe dans le canton du domicile: pour le

paiement, les autorites sont autorisöes ä aecorder des dölais equitables. Les parents
sont responsables pour les mineurs.

Les autorites cantonales sont cbargees de l'etablissement des röles de contri-
buables. La moitiö du produit brut de la taxe est versöe ä la Confederalion. Les
articles 12 ä 17 onl trait aux Operations relatives ä l'ötablissement de la laxe, ä

leur revision, etc. Cilons un article introduisant un sysleme nouveau, donnanl ä

la Confederalion el aux cantons l'autorisation d'employer, pour des Iravaux mili-
litaires, administratifs et speciaux, les conlribuables en retard d'un an pour le

paiemenl de leurs laxes.
Le projet sera soumis ä l'Assemblee federale dans sa prochaine session.

M. Richard, graveur ä Geneve, vient de terminer une mödaille commemorative
de l'occupation des frontieres en 1870-71. Elle porle d'un cöte la löte du general
Herzog, dont l'expression fine et pensive a ete reproduite avec beaucoup de
bonheur. Sur le revers, la figure allegorique de la Suisse, appuyöe sur l'ecusson
föderal ct tenant le glaive cn main, protege ses monts et ses forets conlre les
fureurs de la guerre qui desolenl les contrees situees en dehors de la borne
nationale. Celle-ci porte dans les trois langues le mot de liberte. Sur un bord en
saillie on lit l'inscription suivante : — Neutralite suisse — Souvenir du service
fait par l'armee federale du 16 juillet 1870 au 25 mars 1871.

L'execulion de cette mödaille est fort belle, nous ne doutons pas que la plupart
des officiers qui ont fait le service des frontieres ne veuillent se procurer en meme
lemps qu'une veritable oeuvre d'art, ce souvenir d'un evönement röellement
importanl de notre histoire nationale. On peut se la procurer ä Lausanne chez
MM. Rouge et Dubois, libraires.

Neuchätel. — Le Conseil d'Etat, dans sa söance du 27 mai, a promu
MM. J. Perrochet ct J.-C. Roulet, le premier au grade de capilaine, le second au
grade de 1er lieulenant d'artillerie.
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France. — La Sociötö de tir de Besancon fait connaitre que son grand
concours annuel et international aura lieu les 12, 13, 14 et 15 juin prochain ; la
circulaire est conpue en ces termes :

cc Le tir comprendra notamment : 3*

lo A 200 mötres :

6 cibles k la carabine, toutes armes admises ;
2<> A 600 metres :

4 cibles de campagne pour armes de guerre de tous syslemes.
(Ce tir ä 600 metres, qui vient d'etre etabli, contigu ä notre stand, et qu'on

inaugurera ä celte occasion, sera un altrait que peu de Societes peuvent offrir et
que les amateurs sauront appröcier.)

3» Tir au fusil de chasse (cibles fixes) ;
4" Tir au sanglier (cible mobile);
5° Enfin, tir au pistolet, au Flobert, etc., etc.
N.-B. — Armes et cartouches federales ä la disposition des amateurs.
Sans pouvoir vous donner encore la liste de nos prix, dit la circulaire adressöe

aux tireurs ötrangers, nous pouvons vous assurer d'avance qu'ils seront assez
brillants pour satisfaire les lireurs les plus habiles, et aussi assez nombreux pour
que tous puissent y prötendre.

Des que notre programme sera arrötö, nous vous le ferons parvenir. En attendant,
veuillez prendre en note la date ci dessus et nous reserver votre visite.

Veuillez etre assez obligeant pour faire part de la prösente aux tireurs de votre
societö et ä vos amis qu'elle pourrait intöresser.

Croyez. Monsieur, ä tout le plaisir que nous aurons ä vous recevoir, et agreez
d'avance l'expression de nos sentiments de bonne confraternite.

Nota. — MM. les tireurs suisses seront, comme les annöes pröeödentes, admis
ä passer librement par les douanes frontiöres avec leurs armes et munitions. »

IL VIENT DE PARAITRE
cliez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
k Lausaune, el chez les principaux libraires de la Suisse et de l'ötranger :

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA.

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME QUATRIEME ET DERNIER
Un volume grand in-8°, avec 4 cartes. — Prix 10 francs.

Ce volume comprend les dernieres opörations dans l'Ouest, soit de Vendöme ä
Laval v compris Ia bataille du Mans; la campagne du Nord, soit les batailles de
Pont-Noyelles, de Bapaume, de St-Quentin ; la campagne de l'Est, avec les combats
de Dijon et de Villersexel, la bataille d'Höricourt et la retraite de l'armöe de Bourbaki

en Suisse; enfin le siöge de Paris depuis ie grand bombardement du 5 janvier,
avec la bataille de Buzenval. II se termine par un chapitre d'observations generales
sur les opörations de celte guerre et sur les grands camps retranches.

Prix de l'ouvrage complet : 40 francs

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, 1'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel federal; van Muyden, capitaine
födöral d'artillerie; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Geneve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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